
/BA
REPUBLIOIIE POPULÂIRE DU BENTN

PRESIDENCE DE L,A REPUBLIOUE

DECR-ET No 84-260 du 2"/ Juin 1984

chargeant Ie Camarade Girigissou GADO,
Minlstre des Travaux Publics, de 1a
Construction et de lrHabitat de Irln-
térim du Camarade Baba-Moussa AMTDOU,
Ministre de l-rlnformation et de la
Propagande pour compter du 25 Juin 1984.

I,E PRES]DENT DE LA REPUBTIQUE,
CFIEF DE LIEIAT, PRESIDENT DU
coltsEll, EXECUTTF NATIONAL,

VU lrordonnance No 77-32 du ÿ septembre 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin et
1as Lois Constituti onnefles qui 1r on;modifiée,

VU l-e décret No 82-441 du J0 Décembre 1982 portant compositlon du
Conseif Exécutif National- et de son Comité Permanent,

D ECRETE

Artlcle 1 er. - Por;r compter du 25 Juin 1984, fe Camarade Giriglssou
GADO, Ministre des Travaux Publics, de 1a Construction et de lrHa-
bitat est chargé de lt intérim du Mini-stre de 1'Information et de
Ia Propagande, pendant lrabsence du Camarade Baba-Moussa AMIDOU.

Arti,qle 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.
Fait à COTONOU, Ie 27 Juin 1984

par 1e Prési.dent de Ia République,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif National , 4

Mathteu KEREKOU
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